
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU BUREAU 
DE LA METROPOLE 

ACQUISITION À L'EURO SYMBOLIQUE AUPRÈS DE LA SNC CHEMIN DE 
ROUMAGOUA LA CIOTAT DE PARCELLES DE TERRAIN SISES CHEMIN DE 
ROUMAGOUA À LA CIOTAT EN VUE DE LEUR INTÉGRATION DANS LE DOMAINE 
PUBLIC ROUTIER MÉTROPOLITAIN. 

La SNC CHEMIN DE ROUMAGOUA LA CIOTAT a bénéficié d'une autorisation de construire 
n° 1302808B0088PO en date du 24 novembre 2008 pour la réalisation de l'ensemble immobilier « Stella 
Maris» au terme de laquelle était prévue la cession de diverses parcelles en nature de voirie en vue de 
leur intégration dans le domaine public. 

Aux termes des négociations entreprises par la Société Locale d'Equipement et d'Aménagement de l'Aire 
Marseillaise (SOLEAM), agissant pour le compte de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le cadre 
d'une convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage aux acquisitions foncières, la SNC CHEMIN DE 
ROUMAGOUA LA CIOTAT représentée par son gérant en la personne de Monsieur Olivier BOKOBZA 
accepte la cession à l'euro symbolique au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence des parcelles de 
terrain cadastrées Section CL numéros 979 - 1009 - 1016 et 1018 pour une contenance totale de 425 
m'. 

Il convient que le Bureau de la Métropole approuve le protocole foncier déterminant les conditions de 
cette acquisition foncière. 
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Métropole Aix-Marseille-Provence 

RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

Urbanisme et Aménagement 

• Séance du 26 Septembre 2019 

• Acquisition à l'euro symbolique auprès de la SNC CHEMIN DE ROUMAGOUA 
LA CIOTAT de parcelles de terrain sises chemin de Roumagoua à La Ciotat en 
vue de leur intégration dans le domaine public routier métropolitain. 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant: 

La SNC CHEMIN DE ROUMAGOUA LA CIOTAT a bénéficié d'une autorisation de construire 
n° 1302808B0088PO en date du 24 novembre 2008 pour la réalisation de l'ensemble immobilier 
« Stella Maris» au terme de laquelle était prévue la cession de diverses parcelles en nature de voirie 
en vue de leur intégration dans le domaine public. 

Aux termes des négociations entreprises par la Société Locale d'Equipement et d'Aménagement de 
l'Aire Marseillaise (SOLEAM), agissant pour le compte de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans le 
cadre d'une convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage aux acquisitions foncières, la SNC CHEMIN 
DE ROUMAGOUA LA CIOTAT représentée par son gérant en la personne de Monsieur Olivier 
BOKOBZA accepte la cession à l'euro symbolique au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
des parcelles de terrain cadastrées Section CL numéros 979 - 1009 - 1016 et 1018 pour une 
contenance totale de 425 m'. 

Il convient que le Bureau de la Métropole approuve le protocole foncier déterminant les conditions de 
cette acquisition foncière. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après: 

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Reçu au Contrôle de légalité le 15 octobre 2019



Métropole Aix-Marseille-Provenco 2 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 
• Le Code de l'Urbanisme; 
• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles; 
• La loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 aoOt 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille

Provence; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• La délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° FAG 021-5718/19/CM du 

28 mars 2019 portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Bureau de la 
Métropole; 

• Le protocole foncier; 
• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole; 
• L'avis du Conseil de Territoire Marseille-Provence. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant 

• Que l'acquisition foncière auprès de la SNC CHEMIN DE ROUMAGOUA LA CIOTAT de 
quatre parcelles de terrain cadastrées Section CL numéros 979 - 1009 - 1016 et 1018 
permettra par leur intégration dans le domaine public routier métropolitain de régulariser une 
partie de l'assiette foncière du chemin de Roumagoua à La Ciotat. 

Délibère 

Article 1 : 

Est approuvé le protocole foncier ci-annexé par lequel la SNC CHEMIN DE ROUMAGOUA LA 
CIOTAT s'engage à céder à l'euro symbolique au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence qui 
l'accepte les parcelles de terrain cadastrées Section CL numéros 979 - 1009 - 1016 et 1018 d'une 
contenance cadastrale totale de 425 m' sises chemin de Roumagoua à La Ciotat. 

Article 2 : 

Le remboursement par la Métropole Aix-Marseille-Provence à l'ancien propriétaire du prorata de la 
taxe foncière courue de la date d'entrée en jouissance au 31 décembre suivant se fera conformément 
aux dispositions contenues dans la deuxième partie de l'acte authentique notarié. 

Article 3 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à 
signer ce protocole foncier et tous les documents nécessaires et à prendre toutes dispositions 
concourant à la bonne exécution de la présente délibération. 
Article 4: 
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Métropole Aix-Marseille-Provence 3 

Les crédits nécessaires et les frais, droits et honoraires liés à la vente sont inscrits aux budgets 2019 
et suivants de la Métropole Aix-Marseille-Provence - Sous Politique C130 - Opération 2015110400-
Chapitre 4581151104. 

Pour enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué 
Stratégie et Aménagement du Territoire, 
SCOT et Schémas d'urbanisme 

Henri PONS 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS: 

PROTOCOLE FONCIER 
Régularisation Foncière 

SNCCHEMIN ROUMAGOUA 
portant sur les parcelles cadastrées 

Ueudlt Puget TERREIN 
CI. 979 - Cl 1009 - CI. 1016 - CL 1018 

13600 LA CIOTAT 

SNC CHEMIN DE ROUMAGOUA LA CIOTAT, Société en nom collectif, au capital social de 1600,00 
Euros, ayant son siège social au 44, Boulevard Dunkerque CS 11527 - 132535 Marse·"le Cedex 02 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de MARSEILLE sous le numéro SIREN 
503 120826 00022, représentée par BNP PARI BAS IMMOBILIER RESIDENTIEL en sa qualité de 
gérant-associé, société elle-même représentée par Monsieur Olivier BOKOBZA. 

D'UNE PART, 

ET: 

MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE, Ayant son siège à MARSEILLE (13007) 58, Boulevard 
Charles Livon, identifiée sous le numéro SIREN 200054807 au RCS de Marseille, représentée par sa 
Présidente en exercice, agissant aux présentes au nom et pour le compte de ladite Métropole, en 
vertu d'une délibération du Bureau de Métropole d'Aix-Marseille-Provence n° .............................. en 
date du ..................... . 

D'AUTRE PART, 

PREALABLEMENT AUX PRESENTES, IL EST EXPOSE CE QUI SUIT: 
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EXPOSE: 

Dans un ensemble immobilier dénommé STELLA MARIS, situé à LA CIOTAT (Bouches-du-Rhône) Puget Terrein 
ZAC DE BELLECOUR, composé d'un groupe d'immeubles comprenant cinq bâtiments collect ifs soumis chacun 
au statut de la copropriété, un groupe d'habitation de vingt-quatre villas individuelles non soumises au statut 

de la copropriété et d'espaces et ouvrages communs: 

REGULARISATION DES RETROCESSIONS RELATIVES AUX 42S m2 

LA SNC CHEMIN DE ROUMAGOUA est propriétaire des parcel les cadastrées dont emprises: 

CL 979 pour une emprise de 85m2: sise lieudit Puget Terrein -13600 LA CIOTAT 
CL 1009 pour une emprise de 76 m2 : sise lieudit Puget Terrein - 13006 LA CIOTAT 
CL 1016 pour une emprise de 165 m2 : sise lieudit Puget Terrein -13600 LA CIOTAT 
CL 1018 pour une emprise de 99 m2 : sise lieudit Puget Terrein - 13600 LA CIOTAT 

Un total de 425 m2 pour versement dans le Domaine Public. 

Le principe d'intégration de ces espaces à la voirie a été acté par cou rrier en date du 14 Février 2017, 
conformément à l' arrêté du permis de construire n"1302808B0088 PO du 24 Novembre 2008. 

En conséquence les parties ont convenu de régu lariser un protocole entérinant les accords. l e prése nt 
protocole a pour objet d'en préciser les charges et condit ions. 

Pour la mise en œuvre de ce projet, la MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE a décidé de faire appel à sa 
Société Publique Locale, la Société Locale d'Équipement et d'Aménagement de l'Aire Métropolitaine (SOLEAM), 
dans le cad re d'une Convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage aux acquisitions foncières. 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Par les prése ntes, le VENDEUR, en s'obligeant à toutes les garanties ordinaires et de droit en pareill e matière, 

vend à l'ACQUEREUR, qui l'accepte dans le délai et les conditions ci-après indiquées, le bien immobilier dont la 
désignation su it: 

[ ARTICLE 1- DESIGNATIDN -1 
--------

Sur la commune de la CIOTAT (13600 Bouch es du Rhône) lieudi t Puget Terrein, cadastrées CL 979 pour une 
emprise de 85m2, CL 1009 pour une empri se de 76 m2, CL 1016 pou r une emprise de 165 m2, CL 1018 pour 
une empri se de 99 m2. 

Le VENDEUR décia re être le seu l propriétai re des biens et droits immobiliers objet des présentes. 
L'origine de propriété sera plus ampleme nt détaillée dans l'acte authentique notarié réitérant le présent 

protocole foncier. 

1 ARTICLE 3 - CLAUSE D'EXECUTION FORdE 

1") Le VENDEUR a, pour sa part, définitiveme nt consenti à la vente et il es t d'ores et déjà débiteu r de 
l'obligation de transférer la propriété au profit l'ACQUEREUR aux condit ions des présentes; 
Le VENDEUR s' interdit, par suite pendant toute la durée du présent protocole foncier de conférer aucun 
droit rée l ni charge quelconque su r les biens à vendre, de consentir un bail , location ou prorogation de 

bail, comme de n'y apporter aucu n changement, si ce n'est avec le consentement de l'ACQUEREUR . 

Il ne pourra non pl us apporter aucune modification matérielle ni détérioration aux biens. 
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2") De convention expresse entre les part ies, toute rétractation unilatérale de la volonté du VENDEUR sera de 
plein droit inefficace et ne pourra produire aucun effet sans l' accord exprès de l'ACQUEREUR. En outre, le 
VENDEUR ne pourra pas se prévaloir de l'a rticle 1590 du Code Civi l en offrant de restituer le double de la 
somme le cas échéant versée au titre de l' ind emnité d'immobilisation , 

3") En cas de refus pour le VENDEUR de réaliser la vente par acte authentique, l'ACQUEREUR pou rra 
poursuivre l'exécution forcée de la vente par voie judiciaire ou de référé. 

ARTICLE 4 - PROPRIÉTÉ JOUISSANCE J 
~---------------------------------------------_. 

Si la vente se réa lise, l'ACQUEREUR sera propriétaire de la totalité des biens et droits immobiliers objet des 
présentes au jour de la signature de l'acte authentique et il en aura la jouissance à com pter de la même date, 
le bien étant libre de toute location ou occupation. 

A ce propos, le VENDEUR s' interdit, pendant toute la durée de la présente conventio n, de conférer su r les 
biens et droits immobiliers dont il s'agit, aucun droit réel, de consentir un e location à quelque titre que ce soit, 
ou de changer la nature. 

ARTICLE 5 - PRIX 

La cession est consentie par le VENDEUR au prix de UN EURO (1 €l, la vente de ladite parcelle constituant un 
transfert de charges. 

Il est précisé que le remboursement par la Métropole Aix-Marsei lle-Provence de la taxe foncière à l'ancien 
propriétaire au prorata de la date d'entrée en jouissa nce au 31 décembre suivant se fera su r production de 
ju st ificatifs. 

1 ÀRTICLE 6 - CONDITIONS GENERALES 
--------- _J 

La vente si elle se réalise aura lieu sous les charges et conditions ord inaires et de droit en pareille matière et en 
outre aux conditions su ivantes: 

Etat du bien 

L'ACQUEREUR prendra l'immeuble vendu dans l'état où il se trouve, sans recours contre le VENDEUR, pour 
quelque cause que ce soit, et notamment sans garantie de la contenance. 

11 profitera des servitudes actives et supportera cel les pa ssives apparentes ou occu ltes, continues ou 
discontinues, grevant l' immeuble cédé et révélées par le VEND EUR aux term es du présent accord . A cet égard, 
le VENDEUR déclare que ledit immeuble n'est à sa connaissance grevé d'aucune autre servitude que celles 
pouvant résu lter des prescriptions d'urbanisme, de la loi et du cahier des charges de l'ensemble immobilier 
STE LLA M AR IS du S novembre 2009. 

Il s' interdit également de ne conférer aucune servitude su r led it bien pendant la même durée. 

Contrat d'assurance! abonnements 

L'ACQUEREUR fera son affa ire personnelle de la souscri ption de toute police d'assurance qu'i l jugera 
appropriée auprès d'un assureur de son choix, pour la couverture à compter de la date d'entrée en jouissance, 
des risques li és à l'utilisation ou la possession de l'assiette foncière. 
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De son côté, le VENDEUR fera son affaire personnell e de la rési liation des polices d'assurances en cours, 
comme de tou s les abonnements tels que, gaz, eau, électricité, PIT, etc ... , et en règleront les quittances, ce 
dont ils devront just ifier. 

Situation hypothécaire 

Le VENDEUR s' inte rdit expressément d'hypothéquer l' immeu ble dont il s'agit pendant la durée du présent 
protocole foncier, de l'a liéner ou de procéder à un partage. 

Le VENDEUR déclare que le bien n'est pas actuellement grevé d' inscription, de privi lège ou d'hypothèq ue 
conventionnelle ou judiciaire ou de rente viagère. 

Déclaration concernant les procédures judicia ires 

Le VENDEUR déclare qu'il n'existe actuellement aucune procédure en cours ni au cun litige concernant les bi ens 
et droits immobiliers objet des présentes. 

Etat des risques 

Le VENDEUR déclare avoir informé l'ACQUEREUR des risques technologiques et natu rels concernant la zone 
dans laquell e est situé l' immeuble objet des présentes con formément aux art icles L-12S-S et L-12S-23 à 27 du 
Code de l'Environnement. 

L'ACQUEREUR déclare avoir pris parfai te connaissance desd its ri sques au moyen d'un état des ri sq ues 
mentionnant la sismicité, et les risques naturels ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de 
prévention et auxquels le bien est exposé . 

Cet état est accompagné des ext raits des documents de référence permettant de local iser le bien au rega rd de 

ces risques. 

L'état des risques, fond é su r les informations transmises par le Préfet de Département sera annexé à l'Acte 
définitif de vente. 

[ ARTICLE 7 - TERMITES ___ ----_-____ 1 
Sans objet. 

ARTICLE 8 - CHARGES ET CONDITIONS l 

Le VENDEUR autorise l' ACQUEREUR ou tou te personne physique ou morale qu 'il se substituerait, à effectuer 
les sondages, relevés, mesurages et études sur le bien cédé, le tout à ses frais, risques et périls personnels. 

Le coût de l'ensemble de ces études et diligences sera payé des deniers exclusifs de l'ACQUEREUR qui ne 
pourra, en aucun cas, prétendre recevoi r du VENDEUR quelques indemnités ou remboursements que ce soit, 
quelle que soit l'issue de sa demande d'autorisation de co nstruire ou qu and bien même, encore l'autorisation 
de construire lui étant été accordée, dans les cond itions et délais prévus aux conditions suspensives ci-après, il 
ne parviendrait pas, du fait de sa carence, à mettre son projet à exécution. 

L' ACQUEREUR dégage le VENDEUR de toute responsabi lité su r les conséquences des dommages susceptib les 
d'être occasionnés du fait des sondages aux propriétés voisi nes, aux ouvrages publics ou privés. 

Il s'oblige à remettre les lieux dans leur état primitif dans le cas où les présentes ne seraient pas réité rées par 
acte authentique. 
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1 ARTiClE 9 - RÉ ITÉRATION ET VAlID ITE-' -- __ --=:J 
Le présent protocole sera réitéré par acte authentique chez l'un des notaires de la MÉTROPOLE AIX

MARSEILLE-PROVENCE_ Le VENDEUR s'engage à venir signer l'acte authentique ou à se faire représenter via 

un e procuration, pour la signatu re de celui -ci . 

Le présent protocole ne sera va lable qu'une fois approuvé par le Bureau de la MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE

PROVENCE. 

1 ARTICLE 10 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leu r suite, les parties font élection de domicile en leur demeure et siège 
social respectifs ci-dessus énoncés. 

[ARTICLE ll- liTIGE 

l es parties déclarent qu'en cas de li tige portant sur les présentes et leurs suites, le Tribunal compétent est celui 
de M arseille. 

1 ARTICLE 12 - FRAIS ----------~ 
Tous les frais, droits et honoraires qui seront la suite et la conséquence nécessaire du présent protocole seront, 
si la vente se réalise, supportés, y compri s, ceux des présentes par l'ACQUEREUR. 
Resteront, à la charge du VENDEUR les frais de main levée et de purge des hypothèques, s'i l s'en révélait, ou 
tous autres frais préalables à la vente. 

La M ÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE déclare bénéficier du régime d'exonération dans le cadre des 

disposit ions de l'art icle 1045 du c.G. 1. 

Fai t en trois exemplaires originaux 

LE VENDEUR 

SNC CHEMIN DE ROUMAGOUA LA CIOTAT 

Représentée par BNP PARI BAS 

IMMOBILIER RÉSIDENTIEL 

Monsieur Olivier BOKOBZA 

516 

Marseille, le 

L'ACQUEREUR 

LA PRÉSIDENTE DE LA MÉTROPOLE D'AIX

MARSEILLE-PROVENCE 

Représentée par son 7ème Vice-Président en 
exercice, agissant par délégation au nom et 
pour le compte de lad ite Métropole 

Monsieur Pascal MONTECOT 
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Département: 
BOUCHES OU RHONE 

Commune: 
LACIOTAT 

Section: CL 
Feuille: 000 CL 01 

échelle d'orIgine: 112000 
Ëchelle d'éditlon : 112000 

Dale d'édition: 13/0212019 
(fuseau horaIre de P8.Iis) 

Coordonnées en projection: AGF93CC44 
C2017 Ministère de !fAction et des 
Comptes publics 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Le plen visualisé aur cet extrait est géré 
par le centre des Impôts loncler suivant : 
Marseille-Sud 
sa bd Baptiste Bonnel 13285 
15285 Marseille Ctklex 8 
tél. 04 912361 fl3 -fax 04 912361 87 
cdif.marseRle-5ud@dgfip.finances.gouv,fr 

Cet extrait de plan vous est délivré pal : 

cadastre.gouv.fr 
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